


Les services à l’adhérent

Expertise réglementaire & technique 
→ Être destinataire d’informations fiables : notes
techniques, veilles réglementaires…
→ Accéder gratuitement aux conseils de
spécialistes
→ Prendre part à la définition des normes
nationales et européennes relatives à vos
métiers
→ Initier des travaux de R&D d’intérêt collectif
via le CETIM : alimentarité des aciers, corrosion,
fluides frigorigènes, performance énergétique,
isolation thermique, maintenance, …
→ Recevoir gratuitement des documents utiles à
vos métiers et vos affaires : Guides techniques,
CGV syndicales…

→ Profiter d’outils financiers adaptés :
financement, assurance crédit, …
→ Établir des règles métiers : Charte de qualité,
BIM approved by Synetam®…

Réglementations techniques, 
droit des affaires,  

droit de la concurrence,  
droit de l’environnement,  

fiscalité…

Influence
→ Développer, dans le respect du droit, une unité
de vue avec d’autres dirigeants d’entreprises,
et agir dans les instances officielles, françaises
et européennes, pour obtenir des mesures
favorables pour vos entreprises ou contrer celles

Synetam répond à la nécessité de disposer 
d’une organisation moderne, apte à répondre 
efficacement aux nouveaux enjeux sociaux, 
économiques et environnementaux des 
entreprises : souveraineté industrielle, transition 
écologique & énergétique, industrie 4.0, 
compétitivité, emploi & formation, innovation.

Nous avons pour objectif de promouvoir nos 
métiers, par un échange permanent entre 
nos membres et l’ensemble de la filière, par 
l’anticipation des besoins des clients, par la mise 
en œuvre de la responsabilité sociétale des 
entreprises, et par la valorisation de l’innovation.

Synetam est au service de l’intérêt collectif 
de ses adhérents, en agissant efficacement 
auprès des Pouvoirs publics, des décideurs 
économiques, des médias et des organisations 
professionnelles partenaires de la filière.

Nos adhérents
Synetam rassemble 87 fabricants leaders 
réalisant un chiffre d’affaires de 1,5 milliard € et 
employant 7 000 personnes, majoritairement 
constitué de PME, fabricants français et filiales 
françaises de fabricants internationaux.

Notre raison d’être
Syndicat professionnel au sens de la Loi de 1884, Synetam 
rassemble et représente en France les fabricants d’équipements 
et d’ustensiles pour la restauration et les arts culinaires : Cuisine – 
Coutellerie - Arts de la table – Blanchisserie - Conduits de fumée.



jugées contraires à vos intérêts : P-Fas, fluides 
frigorigènes, mesures de sauvegarde des aciers, 
MACF, filtres micro-plastiques, soutien renforcé 
Covid-19, DEEE, DEA …
→ S’appuyer sur un syndicat reconnu, 
garantissant des règles de fonctionnement 
formalisées et transparentes, et connecté à un 
puissant réseau d’influence : FIM-Mecallians, 
représentations européennes, alliances ad hoc

 
Connaissance des marchés 
→ Accéder aux statistiques de ventes 
trimestrielles détaillées par métiers et par zones 
géographiques
→ Suivre la conjoncture grâce aux enquêtes 
mensuelles
→ Avoir des relations suivies avec la grande 
distribution et échanger au sein de la 
Commission marché

 
Achats
→ Accéder gratuitement à Synetam Achats®, 
une puissante centrale de référencement de 
fournisseurs dans le domaine des frais généraux 
& des fournitures métiers

27% d’économies en moyenne

RSE
→ Bénéficier d’une veille législative, juridique et 
technique en lien avec la RSE
→ Partager les bonnes pratiques RSE avec ses 
pairs : bilan carbone, gestions des ressources, 
durabilité, marques et labels, …
→ Être labellisé VALO RESTO PRO®, dispositif de 
collecte et de recyclage des équipements de 
cuisine professionnels en fin de vie

International
→ Partager les bonnes pratiques export : 
douanes, risques de paiement, usages 
commerciaux locaux…
→ Faire connaître ses succès export aux 
acheteurs et prescripteurs : Newsletter, réseaux-
sociaux…
→ Exposer sur des Pavillons français dans 
les salons étrangers : Host Milan, Ambiente 
Francfort, FHA Singapour, Host Dubaï

Promotion 
→ Être reconnu comme signataire des Chartes 
de Qualité Synetam : Equipementiers de la 
restauration, Blanchisserie, …
→ Être référencé comme adhérent d’un syndicat 
respecté ayant valeur de marque de qualité
→ Participer aux actions collectives de 
promotion : Newsletter Innovations & RSE, 
Trophées VALO RESTO PRO®, Campagnes 
thématiques (RSE, Ergonomie, Femmes dans 
l’industrie...)

Pièces détachées
→ Souscrire à Synetam After Sales®, première 
plateforme numérique multi-constructeurs 
de mise à disposition de documentations 
techniques & de vente de pièces détachées 
100% d’origine certifiées constructeur

Salons
→ Bénéficier d’une remise exclusive sur les m2 et 
les prestations des salons Sirha
→ Accueillir vos clients sur le stand Synetam à 
Ambiente Francfort  



Contact
André-Pierre DOUCET 
Délégué Général
+33 (0)6 74 00 99 34
apdoucet@synetam.fr

Synetam  
39/41 Rue Louis Blanc 
Courbevoie – CS30080
F-92038 Paris La Défense Cedex
+33 (0)1 47 17 63 62

Synetam est membre de :
• FIM-Mecallians (Fédération des Industries 
Mécaniques)
• AFCE (Association Froid Climatisation 
Environnement)
• EFCEM (European Federation of Catering 
Equipment Manufacturers)
• FEC (Federation of the European Cookware, 
Cutlery and Houseware industries)
• ECA (European Chimneys Association)
• CAT (Confédération des Arts de la Table)

Les moyens à la disposition 
de l’adhérent
→ Une équipe de permanents salariés
→ L’assistance juridique des experts de la
Fédération des Industries Mécaniques-
Mecallians
→ Des salles de réunions dans le quartier des
affaires de La Défense

Organisation
→ Synetam est administré par un Conseil
d’administration composé de dirigeants
d’entreprises issus de tous les métiers
représentés au syndicat
→ L’adhésion est soumise au versement d’une
cotisation syndicale assise sur le chiffre d’affaires
et plafonnée




